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2  DEPOT, TRANSMISSION, SUIVI DES 
DEMANDES ET  RESULTATS 
 

 
Le calendrier général détaillé des opérations figure dans la circulaire. 
 
 
FORMULATION DES VOEUX 
 
Rappel : du 18 mars – 12h au 31 mars 2011 – 12h 
 
 Passé ce délai, aucune connexion ne pourra être effectuée et aucune demande de mutation ou de 
modification de la demande ne sera acceptée sauf dans les cas prévus par l’arrêté rectoral 
 
 
RENVOI DES CONFIRMATIONS DES DEMANDES DE MUTATION  
 
A la fin de la campagne de saisie des vœux, chaque candidat recevra dans son établissement 
d'exercice un formulaire de confirmation de demande à signer et a remettre au chef 
d'établissement accompagné des pièces justificatives. 
 
Le chef d'établissement vérifie la présence des pièces justificatives et compète, s'il y a lieu, la 
rubrique relative à l'exercice de fonctions en zone d'éducation prioritaire, en établissement relevant 
du plan de lutte contre la violence, en établissement classé sensible ou APV. 
 
Les candidatures à un poste spécifique académique doivent être obligatoirement accompagnées 
d'une fiche de candidature dont les modèles figurent en annexes (une fiche de candidature par 
poste spécifique demandé). 
 
Les demandes de mutation accompagnées de toutes les pièces requises sont à retourner au 
rectorat pour : 
 

− Zone A, B et C : le vendredi 08 avril 2011 
 
► pour le candidat déjà affecté dans l'académie avant la phase inter académique, c'est le chef 
d'établissement  qui transmet l'ensemble du dossier de mutation au rectorat de l'académie de 
Créteil. 
 
► Pour le candidat qui vient d'être nommé dans l'académie de Créteil à la suite du mouvement 
inter-académique 2011, il lui appartient de transmettre lui-même son dossier visé par le chef 
d'établissement au rectorat de l'académie de Créteil. 
 
Aucun dossier transmis hors délai ne sera accepté sauf dans les cas précisés et selon les dates 
prévues par l'arrêté fixant l'organisation des opérations. 
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VERIFICATION DES BAREMES :  
 
Ces barèmes permettent le classement des demandes a insi que l'élaboration des projets de 
mouvement qui sont soumis aux formations paritaires  mixtes académiques (FPMA) ou aux 
commissions administratives paritaires académiques.  Néanmoins, ils n'ont qu'un caractère 
indicatif. 
 
► Avant réunion des groupes de travail 
 
Les barèmes provisoires retenus pour chaque candidat, selon pièces justificatives jointes au 
dossier, seront affichés sur SIAM du 28 avril au 3 mai 2011. 
 
Les intéressés pourront déposer une demande écrite de correction de barème et de modifications 
de vœux jusqu’au 3 mai 2011, par mail ou fax (ce.dpe@ac-creteil.fr) (fax : 01 57 02 61 51. 
 
Il est vivement recommandé à chaque candidat à la mutation de vérifier systématiquement son 
barème à ce stade de la procédure. 
 
► Après réunion des groupes de travail 
 
Seuls les barèmes rectifiés à l'issue du groupe de travail peuvent faire l'objet d'une ultime 
demande de correction du 18 au 20 mai 2011, date limite de réception à la DPE le 20 mai 2011. 
 
 
COMMUNICATION DES RESULTATS :  
 
Les projets d'affectation issus du mouvement intra académique seront communiqués via I-prof par 
le rectorat à tous les participants et par SMS pour ceux ayant saisi leur numéro de portable . 
 
Les résultats définitifs seront communiqués au fur et à mesure de la tenue des commissions du 
mouvement c'est à dire à partir du 9 juin 2011, par publication sur SIAM : 

www.eduction.gouv.fr/siam 
 

La consultation de ces résultats est possible : 
− pour les participants au mouvement : à partir de leur NUMEN et du mot de passe utilisé 

lors de l'inscription 
− pour les chefs d'établissement : via la rubrique « résultats réservés à l'administration ». 

 
 

REVISION D'AFFECTATION  

Les révisions d’affectation ne pourront être prises en compte que dans les cinq jours suivant la 
publication des résultats du mouvement à partir des seuls motifs évoqués à l’article 3 de l’arrêté 
ministériel du 20 octobre 2010 paru au Bulletin Officiel du ministère de l’éducation nationale de 
l’enseignement supérieur et de la recherche spécial n°10 du 4 novembre 2010: 
- décès du conjoint ou d’un enfant, 
- perte d’emploi du conjoint, mutation imprévisible et imposée du conjoint, 
- mutation du conjoint dans le cadre d’un mouvement de personnels fonctionnaires, 
- cas médical aggravé d’un des enfants. 
 
 

 

 


